
Public concerné : 

☛ Trésoriers & comptables d’associations cultuelles

-SAVOIR RÉALISER LES ANNEXES-

POUR UNE ASSOCIATION CULTUELLE 

Prérequis & Limites : 
- Savoir déjà tenir une comptabilité en partie double + savoir manier un tableur type Excel
- Ne seront pas abordés : les bases de la comptabilité / l’utilisation d’un logiciel de compta

Formateur : 

☛Samuel PETE – Expert-comptable et Commissaire aux comptes

Spécialisé en Associations 

Modalités pratiques : 

Date : Samedi 19 novembre 2022, de 9h à 17h00

Lieu : 8 Impasse André Marestan, 31100 TOULOUSE
(Dans les locaux de l’Assemblée Chrétienne de Toulouse)

Tarif : 150 € / pers. (100 € par pers. supp. d’une même association)

Inscription en ligne : cliquer ici ! ⚠ Places limitées !

ℹ 04 66 80 47 52 – formation@datexia.fr 

Programme : 
La loi n°2021-1109 dite "Séparatisme" impose désormais à toute association qui exerce le culte 
d’établir des comptes annuels composés : d’un bilan, d’un compte de résultat et d’une annexe

☛ La formation se veut pratique afin qu’à l’issue les participants puissent 
eux-mêmes réaliser des annexes. Nous aborderons donc :

✓ Qu’est-ce que l’annexe des comptes annuels : cadre légal & règlementaire

✓ Savoir identifier quelles annexes sont à produire

✓ Savoir réaliser les annexes les plus couramment rencontrées 

✓ Propositions de rédactions types pour gagner du temps 👍

Pédagogie & support de formation : 

- Cas pratiques / Echange d'expériences / Analyse de documentation

- Diaporama au format électronique remis aux participants en PDF

- Modèles d’annexes remis au format PDF aux participants 

- Outil de réalisation des annexes sur Excel vendu séparément, en option lors de l’inscription

FORMATION à TOULOUSE !

https://www.billetweb.fr/formation-lcrpr-19112022-datexia
mailto:formation@datexia.fr?subject=Informations%20sur%20la%20formation%20à%20Toulouse%20le%2019/11/2022

